
32054 Biran

AC1 Protection des monuments historiques

Articles R425.1, R425.16 du Code de l'Urbanisme - contraintes sur l'immeuble et sur les immeubles en covisibilité

Classé
Tour gallo-romaine "la Turraque de Lacouture" liste de 1875

Tour

DRACService:

Inscrit
Eglise de Ramensan 07/09/1978

En totalité

Porte de ville 30/05/1947
En totalité

Borne avec chrisme sculpté 29/05/1947
La borne

DRACService:

AC2 Protection des sites et monuments naturels

Articles R425.17, R425.18, R425.30 du Code de l'Urbanisme

Inscrit
Porte de ville 23/10/1944

Château (ruines) 23/10/1944

Pont vieux sur la Baïse, moulin et leurs abords 05/12/1944

DRACService:

AS1 Périmètre de captage

Interdictions ou règlementations des activités mentionnées dans la servitude

Eloigné
PLEHAUT 27/12/2016

ARSService:

EL2 Plan de surfaces submersibles

Article R425.21 du Code de l'Urbanisme - déclarations pour tout occupation du champ de crue

PSS de la BAÏSE 14/04/1958



DDT32Service:

I3 Canalisations de distribution et de transport de gaz

Servitudes non aedificandi et non plantandi 4 à 10 m. Déclarations préalables à proximité.

Canalisation DN 600 CAILLAVET-ORDAN LARROQUE 25/08/1992

Canalisation DN 400 CAILLAVET-ORDAN LARROQUE 25/08/1992

TIGFService:

I4 Réseau électrique

Ligne 2T 63 kV
JALIS-VIC.FEZENSAC.N°1

RTE - Groupe exploitationService:

PM1 r Plan de prévention des risques de retrait gonflement des argiles

Prescriptions et interdictions figurent dans l'acte de servitude

28/02/2014

DDT32Service:

PT2 Télécommunications: protection contre les obstacles

Limitation de hauteur

Auch- Embats - Eauze 30/08/1978

France TélécomService:

T7 Protection aéronautique hors dégagement

Autorisation pour hauteur supérieure à 50 m (100 m en agglomération)

DGACService:


